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1 Remarques préliminaires sur les «Principes et sta ndards 
SWISS FAIRTRADE �  

1.1 Préambule 
Le commerce équitable constitue une réponse aux graves défaillances du marché conventionnel 
concernant le respect des droits humains et des normes sociales et environnementales 
minimales, ainsi que l’exploitation des êtres humains et de la nature et l’exclusion de larges 
couches de populations qui en découlent. Les membres de SWISS FAIRTRADE sont 
convaincus que le commerce équitable peut contribuer à réduire la pauvreté dans le Sud et à 
mettre en place un système économique mondial équitable. 

1.2 Explications relatives au présent document  
Le présent document « Principes et standards SWISS FAIRTRADE » définit le concept de 
commerce équitable auquel adhèrent les organisations membres de SWISS FAIRTRADE. Ces 
dernières conviennent de la définition du commerce équitable retenue dans ce document. Elles 
s’engagent à respecter chaque norme selon leur type d’organisation et suivent les instructions 
d’établissement de rapports (reporting). L’objectif de SWISS FAIRTRADE est ainsi de maintenir 
et renforcer la forte crédibilité et le grand prestige que le commerce équitable a acquis au fil des 
décennies en Suisse et au niveau international ainsi que de s’opposer à l’appropriation du 
concept par des fournisseurs conventionnels. Partant, SWISS FAIRTRADE élabore des critères 
exigeants et réunit des informations de manière transparente sur leur mise en oeuvre et leur 
contrôle. Cela permet de mettre en évidence les différences par rapport à d’autres initiatives 
dans le domaine de la responsabilité des entreprises et donc de démontrer la plus-value du 
commerce équitable. 

Les « Principes et standards SWISS FAIRTRADE » sont basées sur des lignes directrices 
internationales relatives au commerce équitable existantes1  et devront être adaptées de 
manière cohérente aux évolutions de ces modèles à l’avenir. Toute divergence relève 
uniquement du détail2. Ces standards  traduisent l’état des lieux actuel et remplacent les 
« Principes du commerce équitable » de 2001. Il est nécessaire de les mettre à jour 
régulièrement et de les adapter aux changements intervenus dans la pratique afin d’assurer un 
développement progressif. 

 

 

 

 
                                                   
1 Les standards  Swiss Fairtrade sont conformes aux standards  de FLO International (www.fairtrade.net), de l’IFAT (www.ifat.org), 
au document de base de FINE datant de décembre 2001 (www.fairtrade-advocacy.org), au projet de Standards génériques 
communs de FLO et de l’IFAT, aux critères de la résolution de l’UE (2006) ainsi qu’au code de la Joint Initiative (www.jo-in.org). Le 
chapitre 3.1 sur les standards de gouvernance est basé sur le Swiss NPO-Code (www.swiss-npocode.ch). 
2 Les différences (là où elles se présentent et ce qu’elles signifient) ont été consignées dans le document «Observations sur les 
standards SWISS FAIRTRADE» lors de l’élaboration des Principes et standards  SWISS FAIRTRADE (=> doit encore être rédigé 
sur la base du tableau Excel).                                        
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1.3 Domaine d’application et portée  
Les «Principes et standards SWISS FAIRTRADE» sont contraignantes pour les organisations 
membres de SWISS FAIRTRADE et doivent être mises en pratique au quotidien. Le domaine 
d’application des standards est adapté aux 4 catégories de membres3 de SWISS FAIRTRADE :  
 

Norme Type A Type B Type C Type D 

a) Exigences pour les membres de Swiss Fairtrade 

Profil de l’organisation et principes     

But de l’organisation : promotion du commerce 
équitable et renforcement des capacités 

X4 X X X 

Activité principale dans le commerce équitable  X  X  
Contacts directs dans les pays de production du Sud.5 X recommandé 6 X recomm andé 
Sensibilisation dans les pays consommateurs du Nord  X X X recommandé  
Politique d’information X X X X 
Soutien de la société civile  X X X 
Évaluation et mise en évidence des résultats recommandé   recommandé   
Achats au sein de l’organisation recomm andé recommandé  recommandé  recommandé  

Gouvernance     

Structure organisationnelle X X X X 
Dialogue avec les parties prenantes  X X X 
Respect des lois X X X X 
Comptes X X X X 
Conditions d’engagement X X X X 

  b) Eléments principaux du commerce équitable 

Relations commerciales, critères économiques   dans la norme  

Traçabilité et transparence  X  X  [s] 7  
Prix minimum / salaire décent X  X [s]   
Prime/ investissement social X  X [s]   
Renforcement des capacités X recommandé  X [s]  recommandé  
Production de subsistance  X  X [s]   
Relation commerciale de long terme basée sur le 
partenariat  

X  X [s]  

Préfinancement  X  X [s]   
Paiement dans les délais X  X [s]   
Accompagnement des producteurs/trices X  X [s]   
Travail salarié  dans  la production, stand ards  
sociales  

    

Droit national du travail X  X  
8 conventions fondamentales de l’OIT X  X  
Durée du travail et conditions de travail  X  X  
Santé et sécurité X  X  

Environnement     

Droit national de l’environnement  X  X  
Modes de production écologiquement durables X  X  
Protection du climat X  X  

c) Vérification, contrôle 

Système de gestion     

Preuve d’un processus de travail systématique dans 
la vérification 

X  X  

Modalités de mise en oeuvre  X  X  
Procédure visant à remédier aux manquements   X  X  

                                                   
3 Cf. annexe 1 des statuts de SWISS FAIRTRADE:  
Type A: entreprises commerciales et œuvres d’entraide pratiquant le commerce équitable.  
Type B: œuvres d’entraide et organisations de sensibilisation et de plaidoyer qui n’ont pas d’activités commerciales.  
Type C: organisations de labellisation, organisations de commerce équitable qui n’ont pas d’activités commerciales. 
Type D: associés 
4 

Un X signifie que l’organisation doit remplir le critère sans exceptions. 
5 

Le terme « Sud » n’est pas restreint de façon exclusive au sens géographique du terme; le critère déterminant est la discrimination 
dont font l’objet les producteurs. 
6 « Recommandé » signifie que l’organisation devrait remplir ce critère. Il peut cependant être ignoré pour des raisons motivées. 
7 

Pour les organisations de labellisation, les critères marqués d’un « s » doivent être ancrés dans les standards. 
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1.4 Vérification et établissement de rapports 
La commission de monitoring de SWISS FAIRTRADE vérifie la mise en oeuvre des  
« Principes et standards SWISS FAIRTRADE » et formule des recommandations concernant 
l’admission ou l’exclusion à l’attention du comité et de l’assemblée générale. Le manquement 
persistant ou insuffisamment motivé aux «Principes et standards  SWISS FAIRTRADE » sera 
sanctionné et peut aboutir à l’exclusion de SWISS FAIRTRADE sur décision de l’assemblée 
générale. Partant, l’organisation ne sera plus autorisée à faire référence à SWISS FAIRTRADE. 

Les formulaires suivants font partie des « Principes et standards SWISS FAIRTRADE »: 

�  Formulaire d’inscription (informations sur l’organisation et détermination du type de membre) 

�  Formulaire d’admission et d’établissement de rapports (adapté en fonction du type de 
membre, il sert de base à l’admission d’organisations à l’association ou à leur exclusion. Le 
même formulaire peut être utilisé pour l’établissement de rapports annuels)8.  

En s’appuyant sur ces documents, la commission de monitoring évalue et commente l’ensemble 
des activités de chaque organisation membre et chacun de ses domaines d’activités liés au 
commerce équitable. Les rapports évalués sont publiés afin de fournir des informations 
cohérentes et crédibles sur les résultats du commerce équitable. 

 

Le principe «comply or explain» répond au développement de structures spéciales et aux 
besoins individuels des organisations de commerce équitable : si une organisation renonce à la 
mise en application et la divulgation de certaines dispositions, elle doit en exposer les motifs de 
façon publique et substantielle. Les organisations membres sont tenues de mettre en oeuvre les 
standards  progressivement à partir de 2008. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
                                                   
8 Les rapports IFAT ou les certificats FLO existants seront pris en compte par SWISS FAIRTRADE. 
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2 Définition et positionnement 

2.1 Définition du commerce équitable 
Par son activité, le commerce équitable promeut un développement durable. Il vise en particulier 
la justice sociale, le développement économique, la protection de l'environnement, le maintien 
de la diversité culturelle et le renforcement de la production régionale (décentralisée) et, dans la 
mesure du possible, aide à renforcer les échanges commerciaux au sein des pays du Sud et 
entre eux. 

Le commerce équitable, ou Fairtrade, est un partenariat commercial basé sur le dialogue, la 
transparence et le respect, qui vise à instaurer plus d’équité dans le commerce international. Il 
contribue à éliminer la pauvreté dans le monde et à promouvoir un développement de plus en 
plus autodéterminé en proposant de meilleures conditions commerciales à des 
producteurs/trices et des travailleurs/euses marginalisés, spécialement dans le Sud, et en 
sécurisant leurs droits sociaux.  

L'information et la formation continues ainsi que la sensibilisation des consommateurs/trices à 
une répartition plus équitable des biens de la planète font partie intégrante du commerce 
équitable. 

2.2 Acteurs du commerce équitable  
�  Producteurs/trices (paysans/annes, travailleurs/euses agricoles, artisan-e-s, employé-e-s 

d’usine ou leurs groupements, propriétaires de plantations et organisations d’exportation, 
prestataires de services dans des régions économiquement défavorisées, en particulier 
dans le Sud)  

�  Entreprises d’importation, organisations de labellisation et ONG  
�  Commerce de détail et gastronomie  
�  Consommateurs/trices  
�  Acteurs étatiques  

2.3 Objectifs du commerce équitable  
Les organisations de commerce équitable poursuivent deux objectifs indissociables :  

En premier lieu, elles visent à offrir des possibilités de développement aux producteurs/trices 
ainsi qu’aux travailleurs/euses défavorisés, en particulier dans les pays du Sud, afin de réduire 
la pauvreté. Le commerce équitable doit permettre de renforcer les capacités (empowerment) 
des personnes défavorisées et d’améliorer leurs conditions de vie en leur ouvrant l’accès au 
marché.  
Deuxièmement, le système commercial international et le secteur privé doivent fonctionner 
d’une manière plus juste pour permettre un développement durable. Les expériences et 
l’influence des acteurs du commerce équitable doivent être mises à profit au niveau national et 
international afin d’atteindre ce deuxième objectif.
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2.4 Approches du commerce équitable 
En dépit des objectifs communs, il existe diverses initiatives de commerce équitable prenant en 
considération les spécificités des différents modes de production ou des conditions régionales. 
Deux approches se sont dégagées : la « filière intégrée du commerce équitable » et la « filière 
labellisée ». 
 
�  La filière intégrée du commerce équitable 9 

Les organisations de la filière intégrée du commerce équitable importent et distribuent elles-
mêmes les produits du commerce équitable en respectant les standards précis et établis du 
commerce équitable dans leurs relations commerciales avec les producteurs/trices10. La 
promotion et la mise en place du commerce équitable sont l’objectif principal de ces 
organisations. Dans les points de vente, les produits importés par ces organisations portent 
(généralement) le nom de ces dernières. 
 
�  La filière labellisée 11   

Il s’agit d’initiaitives qui certifient des produits sans commercialiser des marchandises. Elles 
attribuent des licences à des organisations qui commercialisent ou vendent des produits selon 
des standards strictes de commerce équitable12. Ces organisations peuvent ensuite munir d’un 
label de commerce équitable les produits ou la gamme en question. Ces produits Fairtrade sont 
caractérisés par des labels du commerce équitable dans les points de vente. 
 
La diversité et la dynamique régnant dans le champ d’activité des acteurs du commerce 
équitable doivent être prises en compte lors de la formulation de standards de commerce 
équitable. 

2.5 Positionnement du commerce équitable  
Le commerce équitable est porté par la société civile, poursuit également des objectifs non-
commerciaux et se situe dans la tradition des initiatives des magasins du monde qui, depuis les 
années 1970, cultivent des relations commerciales équitables avec les producteurs/trices du 
Sud. Il se distingue du commerce éthique qui a vu le jour dans les années 1990. S’il tient 
également compte d’aspects écologiques et sociaux, le commerce éthique poursuit cependant 
avant tout des objectifs commerciaux. Il ne met pas l’accent sur les groupes défavorisés et 
n’établit pas de standards économiques explicites en matière de commerce équitable. Les 
critères sociaux minimaux et le respect des lois constituent la base commune du commerce 
équitable et éthique.  
 
Grâce au commerce équitable, il est possible en outre d’avancer toujours plus vers la réalisation 
de l’utopie d’une intégration de modes de production et de consommation plus justes et 
durables. À cet égard, le commerce équitable se distingue également d’autres initiatives issues 
du monde économique et des politiques de développement. Par exemple, on ne parle pas de 
commerce équitable lorsque les consommateurs/trices payent un surprix pour un produit dans 
un but de bienfaisance (instrument de collecte de fonds) sans que des critères précis en matière 
de commerce équitable n’aient été respectés lors de la production et de la commercialisation. 
Lorsque les producteurs/trices bénéficient uniquement de conditions favorables au niveau local 
                                                   
9 Correspond à la catégorie de membres A. 
10 Il peut s’agir notamment des standards de commerce équitable de l’association faîtière IFAT mais également de standards et de 
critères propres à une organisation.  
11 Correspond à la catégorie de membres C.  
12 Par ex. les standards de commerce équitable de l’association faîtière FLO International (Fairtrade Labelling Organisations 
International).  
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(importation directe) sans pour autant être particulièrement encouragés et sans que les 
consommateurs ne soient informés de façon transparente sur la provenance du produit et sur 
les relations commerciales, cela ne correspond pas non plus au commerce équitable. 
Ancré dans la société civile des deux côtés, le commerce équitable apporte en effet une plus-
value dans les pays tant de production que de consommation. 
 
En outre, le commerce équitable se démarque également clairement des initiatives relatives à 
l’environnement, dont les standards reposent avant tout sur la dimension écologique de la 
production et tiennent compte uniquement des critères sociaux minimaux, voir d’aucune norme 
commerciale. Il est cependant imaginable et souhaitable que les labels écologiques respectent 
également les standards  Fairtrade ou qu’ils disposent de leurs propres domaines dits Fairtrade 
(conformément au point 1.3). Les déclarations volontaires ou les labels de qualité axés sur un 
seul aspect – par exemple « produit sans travail d’enfants » -  ne correspondent ni au commerce 
équitable ni au commerce éthique. 

La responsabilité sociale des entreprises ou Corporate Social Responsibility (CSR) est un thème 
qui a le vent en poupe. Ces initiatives se contentent toutefois de promouvoir des standards 
minimaux et ne répondent pas aux exigences rigoureuses du commerce équitable. Cela 
n’empêche pas certaines entreprises de tenter de profiter de la haute crédibilité du commerce 
équitable sans pour autant faire preuve d’un engagement sérieux en la matière ou remplir ses 
critères. Cela nuit à l’ensemble du mouvement du commerce équitable. La mise en oeuvre des 
présents critères permet aux membres de SWISS FAIRTRADE de se distancier de tels 
profiteurs et resquilleurs. À condition que ces démarches de CSR ne soient pas utilisées 
abusivement par les entreprises en guise d’instrument de marketing et qu’elles ne soient pas 
non plus seulement qualifiables de philanthropie, elles représentent néanmoins un complément 
utile au commerce équitable. 
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3 Standards  
 

3.1 Profil de l’organisation 
Les standards relatifs au profil de l’organisation visent à garantir que le commerce équitable est 
véritablement l’élément central de l’organisation membre de SWISS FAIRTRADE concernée. 
 
3.1.1 But de l’organisation: promotion du commerce équitable et renforcement des 
capacités 
La promotion du commerce équitable et/ou le renforcement des capacités des producteurs/trices 
dans les pays du Sud occupent une place prépondérante dans les buts de l’organisation. 

3.1.2 Activité principale dans le commerce équitabl e 
L’activité principale de l’organisation est la promotion et la mise en place du commerce 
équitable.  

3.1.3 Contact direct dans les pays de production du  Sud  
Dans ses activités, l’organisation instaure des relations directes avec des personnes 
défavorisées du Sud. Elle se fixe comme objectif de favoriser des processus de développement 
avec les personnes et les organisations concernées. L’organisation tisse des réseaux et des 
relations, établit des contacts entre ses partenaires du Sud et les acteurs importants des pays 
du Nord et du Sud. Elle entretient des contacts réguliers avec ses partenaires du Sud et 
s’efforce de faire entendre leurs requêtes dans les pays du Nord. L’organisation de commerce 
équitable prend conscience des difficultés et des différences culturelles ou régionales. Les 
partenaires se traitent avec respect et tiennent compte de leurs cultures et rôles différents. 

3.1.4 Sensibilisation dans les pays consommateurs d u Nord  
L’organisation fait mieux connaître le commerce équitable, s’engage en faveur des objectifs et 
des activités de ce dernier et les communique aux consommateurs/trices des pays du Nord. Elle 
fournit des informations sur les produits et sur les conditions dans lesquels ils ont été fabriqués. 
L’organisation tient compte de la question du commerce équitable dans ses relations publiques 
et ses campagnes dans la mesure où ce sujet s’insère dans le cadre d’autres domaines.   

3.1.5  Politique d’information 
La politique d’information de l’organisation est ouverte et transparente.  
Elle rend accessible au public sa mission, ses objectifs, ses principaux domaines d’intervention, 
ses résultats et présente un regard vers l’avenir.  

3.1.6 Soutien de la société civile  
Le mouvement suisse du commerce équitable est issu de la société civile. Toutes les 
organisations se sentent redevables envers la société civile. Elles s’assurent que cette dernière 
est intégrée dans leurs structures, processus et prises de décision. 

3.1.7 Évaluation et mise en évidence des résultats  
L’organisation élabore des statistiques sur l’activité commerciale (quantités, tonnages, volumes, 
montants etc.) ainsi que sur tous les transferts sociaux (prix préférentiels, primes, garantie 
d’écoulement etc.) et les services fournis (formation, recherche etc.). Tous les domaines du 
commerce équitable font l’objet d’une évaluation périodique afin de déterminer les véritables 
effets et changements entraînés dans le pays de production.  
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3.1.8 Achats au sein de l’organisation 
Toutes les organisations sont tenues de respecter les standards sociaux et écologiques 
minimaux dans tous leurs achats et activités.   

3.2 Gouvernance 
En observant les standards régissant la gouvernance, l’organisation démontre qu’elle respecte 
l’équité en tout premier lieu dans son propre comportement. Tout comme leurs partenaires du 
commerce équitable, les organisations membres sont tenues d’adopter un comportement 
crédible et de garantir des flux d’information transparents au quotidien. La gouvernance est 
l’ensemble des mesures qui assurent la gestion, le contrôle et la communication d’une 
organisation consciente de ses responsabilités.  
 
3.2.1 Structure organisationnelle 
La présentation de l’organisation et de sa structure est effectuée de manière transparente et 
responsable, en conformité tant avec la juridiction pertinente qu’avec les accords relatifs au 
commerce équitable. La communication est ouverte et constructive.  

Responsabilité face à ses propres valeurs  
Les valeurs de l’organisation concordent avec les objectifs du commerce équitable et sont 
respectées au quotidien.  

Structure décisionnelle (séparation des pouvoirs)  
Les organes directeurs garantissent, dans le respect de la loi et des statuts, une séparation 
claire des responsabilités liées à la surveillance, à la conduite et à l’exécution. Ils veillent à un 
bon équilibre entre conduite, gestion et contrôle (checks and balances).  

Composition et conflits d’intérêts au niveau de la direction  
L’organe directeur suprême planifie longtemps à l’avance le renouvellement de ses membres. Il 
s’efforce de mélanger les classes d’âges et les sexes. Une législature ordinaire n’excède pas 
une durée de 4 ans. 
Les conflits d’intérêt des membres de l’organe directeur suprême (ou des personnes qui leur 
sont proches) sont exposés clairement à l’organe directeur suprême. Les cas d’incompatibilité 
dans la composition des organes directeurs doivent être réglés par décret.   

Indemnisations dans les organes directeurs  
L’indemnisation des membres de l’organe directeur suprême se mesure sur la base de critères 
objectifs, compréhensibles, non arbitraires et transparents. Ces critères tiennent compte de la 
taille et de la complexité de l’organisation, de l’ampleur de la responsabilité inhérente à sa 
direction et du volume de travail que représentent les comptes.   
La délégation d’activités de gestion ou de tâches particulières ne doit pas être indemnisée à un 
taux plus élevé que le tarif usuel de la branche.  

Répartition des tâches  
L’organe directeur suprême est l’organe de direction stratégique. Il exerce les fonctions de 
direction et de contrôle à moyen et à long terme. Il assume la responsabilité globale, en 
particulier concernant l’utilisation de la fortune, la gestion des risques et le controlling.   
La décision de déléguer des tâches particulières appartient à l’organe directeur suprême. La 
délégation de tâches doit être limitée dans le temps. La composition, le mandat, les 
compétences, la durée et la responsabilité des commissions doivent être définis   
Les tâches des commissions permanentes sont fixées par décret. 
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Efficacité  
Tant l’organe directeur suprême que l’organe exécutif veillent à développer de manière 
adéquate leurs compétences techniques et leurs compétences en matière de gestion. L’organe 
directeur suprême évalue périodiquement les structures et les procédures qu’il a instaurées, sa 
prestation globale et les prestations de chaque membre. 
La crédibilité du commerce équitable ainsi que la promotion des compétences et du 
professionnalisme de ses acteurs doivent être assurées.  

Contrôle interne et gestion des risques 
La gestion des risques s’aligne sur les particularités de l’organisation. Elle se réfère en 
particulier à l’intention et aux buts de l’organisation, à ses droits de propriété, à l’infrastructure et 
à la structure de gestion, aux investissements, aux finances et à la réputation de l’organisation 
ainsi qu’au personnel, aux bénévoles, aux donateurs et à la collaboration avec des tiers. 

3.2.2 Dialogue entre les parties prenantes  
Les organisations du commerce équitable doivent adopter une gouvernance prenant en compte 
les intérêts des parties prenantes principales et incluant ces dernières dans les prises de 
décision. La structure décisionnelle garantit l’indépendance par rapport à l’extérieur et est 
transparente à tous les niveaux.  

3.2.3 Respect des lois ( Corporate Citizenship)  
Le droit national a la primauté sur les standards de SWISS FAIRTRADE lorsqu’il fixe des 
normes plus contraignantes dans un domaine précis.  

Complicité  
Toute forme de complicité avec des violations de la loi ou des organisations criminelles est 
interdite. Toute forme d’encouragement directe ou indirecte à la violation de lois est également à 
proscrire.  

Lutte contre la corruption 
Les contextes susceptibles d’être entachés de corruption sont décelés. Dans ces domaines, il 
convient d’adopter des mesures préventives. Il est indispensable de diffuser publiquement le 
nom d’un bureau auprès duquel il est possible d’introduire une plainte sans que les personnes 
dénonçant les abus (Whistleblower) ne soient menacées. 

Impôts  
Les organisations à but lucratif non exonérées de l’impôt ne commettent pas de fraude fiscale et 
ne mènent pas de planification fiscale agressive.13  

3.2.4 Comptes   
La présentation des finances doit être effectuée de manière transparente et responsable. Elle 
doit être conforme tant à la juridiction compétente qu’aux accords relatifs au commerce 
équitable. La communication est ouverte et constructive.  
L’organe suprême désigne l’organe de révision externe. 

3.2.5 Conditions d’engagement des collaborateurs/tr ices  
L’organisation s’engage à respecter le droit du travail suisse et les conventions collectives. Elle 
garantit à ses employé-e-s le respect des normes internationales du travail (Conventions de 
l’OIT14).   
 
                                                   
13 Le terme plannification fiscale agressive fait référence aux sociétés off-shores ou à toute structure visant à faire écran à des 
pratiques d’évasion fiscale.   
14 Source : Conventions de l’OIT sur le travail, http://www.ilo.org/ilolex/french/convdisp1.htm 
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3.3 Relations commerciales 
Les standards relatifs aux relations commerciales doivent être respectés dans tous les 
domaines afférents au commerce équitable et par toutes les organisations membres 
concernées. Ainsi, elles apportent une réelle plus-value (utilité) aux personnes impliquées dans 
la production ainsi qu’aux consommateurs/trices et se différencient d’autres initiatives 
«éthiques».  
 
3.3.1 Traçabilité et transparence  

Traçabilité 
L’organisation impose à ses partenaires du Sud le respect des standards relatifs aux relations 
commerciales ainsi que des standards sociaux et environnementaux. Ce faisant, elle reconnaît 
qu’elle est responsable de tous ses partenaires et de tous les travailleurs/euses de la chaîne de 
valeur, indépendamment de leur statut de travail (producteurs/trices indépendants, employé-e-s 
de l’entreprise partenaire, employé-e-s de sous-traitants).  

L’organisation garantit la transparence et la traçabilité tout au long de la chaîne 
d'approvisionnement pour assurer une information appropriée des consommateurs/trices. 
L’organisation s’engage à réunir des informations exhaustives et mises à jour sur tous ses 
partenaires du Sud, notamment concernant le lieu et le mode de production de tous les sites de 
production, et à les rendre accessible à la commission monitoring de SWISS FAIRTRADE sur 
demande de cette dernière. 

Il est souhaitable que les partenaires commerciaux du Sud établissent des listes recensant les 
noms, âges, heures de travail effectuées ainsi que les rémunérations versées à tous les 
employés-e-s. 

Transparence  
L’organisation poursuit une politique d’information ouverte concernant les producteurs/trices, les 
fournisseurs primaires, la provenance des produits, la production, la gestion, le marketing et les 
finances. La communication est ouverte et constructive. 

L’organisation de commerce équitable entretient avec les producteurs/trices des relations 
commerciales transparentes et respectueuses. Elle est tenue de rendre des comptes à tous ses 
partenaires et respecte la confidentialité de certaines informations commerciales.  

3.3.2 Prix minimum et salaire décent 

Prix minimum  
L’organisation de commerce équitable accorde aux producteurs/trices un prix pour leurs 
marchandises qui couvre entièrement les coûts de production directs et indirects. Ce prix est fixé 
de manière à assurer la préservation des ressources naturelles et à permettre les 
investissements nécessaires à l’avenir. Il est socialement acceptable (dans le contexte local) et 
jugé convenable également par les personnes concernées. 
Les produits agricoles doivent être achetés au moins au prix minimum fixé par l’organisation 
internationale de labellisation «FLO International».  
Pour l’artisanat et d’autres produits, le prix à payer doit être négocié entre l’acheteur et le 
producteur selon les critères mentionnés ci-dessus puis consigné.  
La politique des prix appliquée aux producteurs/trices est transparente et répond au principe de 
l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur égale. 
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Salaire décent 
L’organisation de commerce équitable veille à ce que l’employeur du Sud octroie aux employé-
e-s non seulement un salaire minimum mais également un salaire socialement acceptable (dans 
le contexte local) qui, selon les employé-e-s, leur permet d’avoir une qualité de vie convenable. 
Ce qu’il est convenu d’appeler un salaire décent doit être calculé en fonction des réalités locales 
et adapté régulièrement. Pour l’exprimer en chiffres, la formule suivante est utilisée: 
 

Taille moyenne du ménage   x  coût de la vie par personne    
Part d’épargne (10% des 
revenus)   +  

Nombre moyen d’adultes salariés par ménage    
 

3.3.3 Prime / investissement social 
Les organisations qui commercialisent des marchandises provenant d’organisations de 
producteurs/trices certifiées doivent verser en plus du prix minimum ou du salaire décent une 
prime de commerce équitable et/ou financer des projets sociaux. 
Concernant les relations commerciales avec des producteurs/trices qui ne sont pas certifiés, le 
paiement d’une prime ou le financement de projets sociaux doit au moins être pris en 
considération et, dans la mesure du possible, effectué. 
Le paiement d’une prime est lié à la réalisation de projets communautaires. La décision 
concernant l’utilisation de cette prime revient aux producteurs/trices ou directement aux 
organisations des travailleurs/euses. 

3.3.4 Renforcement des capacités 

Renforcement des capacités, investissements pour assurer la viabilité commerciale   
L'organisation transmet des informations relatives aux conditions de marché et aux tendances et 
propose des formations continues dans divers domaines (production, marketing, écologie). Elle 
soutient le développement des capacités et des ressources des producteurs/trices afin de 
renforcer leur autodétermination. 
L’organisation de commerce donne aux producteurs/trices l’accès aux ressources logistiques, 
administratives et techniques nécessaires afin d’introduire sur le marché un produit 
correspondant aux exigences qualitatives des marchés des pays consommateurs. 

Développement organisationnel 
L’organisation permet aux producteurs/trices et aux travailleurs/euses de s’organiser et de 
défendre leurs intérêts. Lorsque cela n’est pas faisable, elle s’efforce de le rendre possible. Une 
organisation de producteurs/trices ou de travailleurs/euses doit prouver qu’elle dispose de 
structures démocratiques et d’une administration transparente. Toute discrimination est interdite 
concernant les membres et la collaborationles collaborateur/trices dans une telle organisation.    

3.3.5 Production de subsistance 
L’organisation veille à ce que la production destinée au commerce équitable ne porte pas 
préjudice à l’auto-suffisance des producteurs/trices dans le cas d’une production qui est en 
même temps de subsistance.   

3.3.6 Relation commerciale directe et de long terme   
Le contact établi entre l’organisation de commerce et les producteurs/trices ou leurs 
associations est de longue durée et aussi direct que possible.  
Une relation de confiance s’instaure entre les partenaires commerciaux et l’échange de 
marchandises est davantage basé sur des critères de partenariat que sur des principes de 
concurrence.    
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3.3.7 Préfinancement 
L’organisation de commerce assure le préfinancement de la production.  

3.3.8 Paiement dans les délais  
Les marchandises et les services reçus sont payés dans les délais impartis. 

3.3.9 Accompagnement des producteurs/trices 
L’organisation veille à toujours accompagner les producteurs/trices, ou préconise leur 
accompagnement, en parallèle aux contrôles effectués dans le commerce équitable. Cet 
accompagnement vise à appuyer les producteurs/trices (en particulier les plus petits) dans leurs 
efforts de répondre aux exigences en matière de commerce et de devenir plus compétents et 
plus professionnels.  
Dans la mesure du possible, l’accompagnement doit être basé sur la participation des 
producteurs/trices et présenter avant tout une utilité pour ces derniers en démontrant les 
progrès accomplis et en soulignant les possibilités d’amélioration.    
Les acteurs du Sud doivent jouer un rôle plus important dans la vérification du respect des 
standards (échange d’expériences, évaluation par les pairs) en vue de réduire les coûts et de 
renforcer la participation locale.    

 

3.4 Standards sociaux et travail salarié dans la pr oduction 
 
3.4.1 Législation nationale 
Les organisations de producteurs/trices et les entreprises employant des travailleurs/euses 
salariés sont tenues de respecter des exigences sociales minimales dans le commerce 
équitable. Ces standards  sociaux visés par le commerce équitable sont conformes aux lois 
nationales et aux conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT) et, dans la mesure 
du possible, excèdent leurs dispositions. La législation nationale a la primauté sur les standards  
de SWISS FAIRTRADE lorsqu’elle fixe des normes plus contraignantes dans un domaine 
précis.  
Le respect des exigences sociales minimales vise à favoriser la position des producteurs/trices 
et des travailleurs/euses salariés dans le pays d’origine tout en servant d’exemple pour le 
commerce conventionnel.  

3.4.2 Les conventions de l’OIT 
Travail volontaire (Conventions n° 29 et 105 de l’OIT )  
Le travail forcé, y compris le travail servile ou pénitentiaire, est interdit (Conventions n° 29 et 10 5 
de l’OIT).  Les travailleurs/euses ne doivent pas être obligés de remettre à l’employeur une 
« caution » ou des papiers d’identité. 

Absence de discrimination/ égalité de rémunération (Conventions n° 111 et 100 de l’OIT )   
L’égalité des chances et l’égalité de traitement doivent être respectées, sans distinction fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale, l’origine 
sociale ou d’autres critères de distinction (Conventions n° 100 et 111 de l’OIT) .  
L’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur égale doit être 
assurée. Les besoins particuliers en termes de sécurité et de santé des femmes enceintes et 
allaitantes doivent être pris en compte. La participation des femmes aux processus de prise de 
décisions est garantie. Il est souhaitable que des engagements précis soient pris en faveur de 
programmes spécifiques visant la promotion et la formation des femmes.    

Liberté syndicale et droit syndical (Conventions n° 87, 98, 135 et 143 de l’OIT)   
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L’organisation des travailleurs/euses ou des producteurs/trices joue un rôle important dans le 
commerce équitable. Elle doit cependant non seulement être tolérée mais également 
encouragée et soutenue puisqu’elle est intrinsèquement liée au commerce équitable.   
Le droit de tous les travailleurs/euses de former des syndicats et d’y adhérer ainsi que le droit de 
mener des négociations collectives sont reconnus (Conventions n° 87 et 98 de l’OIT). Les 
représentant-e-s des travailleurs/euses ne doivent pas faire l’objet de discrimination et doivent 
avoir accès à tous les lieux de travail requis afin de pouvoir remplir leurs fonctions de 
représentation (Convention n° 135 et recommandation  n° 143 de l’OIT). Les employeurs doivent 
adopter une attitude positive face au travail des syndicats et être ouverts à leurs activités 
relatives à l’organisation des travailleurs/euses.  

Interdiction du travail abusif des enfants (Conventions n° 138 et 182 de l’OIT)  
Les droits des enfants sont respectés dans le commerce équitable. Les acteurs du commerce 
équitable prennent cependant conscience du rôle important que jouent les enfants dans les 
unités de production familiales, notamment en vue d’acquérir certaines capacités de travail 
précises. Or, toute participation des enfants doit être déclarée et contrôlée. Elle ne doit pas nuire 
au bien-être, à la sécurité, à la formation et au besoin de jouer des enfants.  
Il est interdit d’avoir recours au travail des enfants pour le travail salarié. Seuls les 
travailleurs/euses âgés de plus de 15 ans ou ayant dépassé l’âge de la scolarité obligatoire 
peuvent être embauchés (Convention n° 138 de l’OIT) .  En cas de licenciement d’enfants 
travailleurs/euses, il convient de proposer des aides financières transitoires suffisantes et des 
possibilités de formation adéquates.     

3.4.3 Durée du travail et conditions de travail  
(Conventions de l’OIT 1, 30, 47, 116, 14, 132, 171, 175) 
Les horaires de travail sont conformes aux lois et aux standards  en vigueur dans le secteur. Il 
ne peut être exigé des travailleurs/euses salariés qu’ils travaillent régulièrement plus de 48 
heures par semaine. Par ailleurs, ils doivent avoir au moins un jour de libre au cours d’une 
période de 7 jours. Les heures supplémentaires doivent êtres effectuées à titre volontaire, (...), 
ne doivent pas être imposées régulièrement et doivent toujours être compensés avec une 
majoration pour travail supplémentaire. Les mauvais traitements physiques, les menaces de 
violences physiques, les punitions inhabituelles ou les mesures disciplinaires, le harcèlement 
d’ordre sexuel ou autre ainsi que les intimidations de la part de l’employeur sont formellement 
interdits.    
Les obligations relatives au droit du travail et au droit social envers les employé-e-s découlant 
de l’emploi régulier ne doivent pas être contournées par des contrats unilatéraux liant 
uniquement les employé-e-s, par la décentralisation de la production ou par des programmes de 
formation n’ayant pas véritablement pour objectif de renforcer les compétences ou de garantir 
un emploi régulier. En outre, les jeunes travailleurs/euses doivent avoir la possibilité de 
participer à des programmes de formation.  
Les modalités commerciales doivent être stipulées de manière à ce que les conditions 
susmentionnées puissent être respectées. Par exemple, lors des commandes, il est nécessaire 
de prévoir des délais suffisamment longs et de prendre en compte les conditions saisonnières 
touchant les producteurs/trices.   

3.4.4 Santé et sécurité  
(Conventions n° 155 et 164 de l’OIT)  
Il faut veiller à ce que le milieu de travail soit sûr et hygiénique et à promouvoir la meilleure 
protection de la santé et de la sécurité possible sur le lieu de travail, en prenant en considération 
les connaissances actuelles du secteur et d’éventuels dangers précis. 
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Les travailleurs/euses ont accès à de l’eau potable, à des installations sanitaires adéquates et à 
des soins médicaux.   

 

3.5 Standards  environnementaux 
 
3.5.1 Législation nationale 
Les organisations de producteurs/trices et les entreprises employant des salarié-e-s sont tenues 
de respecter des exigences écologiques minimales dans le commerce équitable. Ces standards  
environnementaux visés par le commerce équitable sont conformes aux lois nationales et, dans 
la mesure du possible, excèdent les dispositions de ces dernières. Les lois nationales ont la 
primauté sur les standards  de SWISS FAIRTRADE lorsqu’elle fixent des normes plus 
rigoureuses dans un domaine précis.  

3.5.2 Modes de production écologiquement durables  
L’organisation exhorte ses partenaires du Sud à effectuer une transition progressive  vers des 
modes de production, des cultures et des processus de transformation écologiques, 
conformément aux directives d’organisations de certification et de protection de l’environnement 
reconnues. Elle encourage la culture biologique et ne commercialise pas de produits 
génétiquement modifiés. 
L’organisation veille à ce que les producteurs/trices et les entreprises protègent ou utilisent de 
manière écologiquement durable les ressources naturelles telles que l’eau, le sol et la flore.     
L’organisation aide les producteurs/trices et les entreprises à utiliser des emballages fabriqués à 
partir de matériel recyclé ou biodégradable et encourage l’utilisation de technologies 
respectueuses de l’environnement ainsi que l’optimisation du traitement des déchets.  

3.5.3 Protection du climat 
L’organisation s’efforce d’améliorer constamment le bilan écologique de la production, de la 
transformation et du transport des produits du commerce équitable. En cas d’alternative viable, 
elle renonce au transport aérien et vise des modes de production et de commercialisation au 
bilan carbone neutre. 
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3.6 Contrôle et vérification  

 
3.6.1 Preuve d’un processus de travail systématique   
L’organisation réunit des informations sur l’ensemble de la chaîne de production et de 
commercialisation ainsi que sur le respect des standards  sociaux et de commerce équitable 
dans chaque domaine du commerce équitable. 
Dans la mesure du possible, elle s’appuie sur des systèmes de vérification ou de certification15 
déjà en place dans le commerce équitable. Les organisations membres de SWISS FAIRTRADE 
soumettent les résultats de leurs contrôles, des mesures de correction prises et de la vérification 
à la commission de monitoring sur demande de cette dernière.  
Concernant les domaines dans lesquels il existe des organes de vérification propres au secteur, 
ces derniers sont sollicités pour le contrôle des standards  sociaux et environnementaux.  

3.6.2 Modalités de mise en oeuvre 
L'organisation se déclare disposée à prendre des mesures positives pour la mise en oeuvre des 
standards  environnementaux, sociaux et commerciaux stipulés, à intégrer ces dernières dans 
toutes ses activités et à les faire figurer au coeur de sa philosophie d'entreprise.  
L'organisation impose le respect des standards  environnementaux, sociaux et commerciaux 
comme condition de partenariat dans le commerce équitable.  
Tous les partenaires et collaborateurs/trices du commerce équitable respectent ces standards  
environnementaux, sociaux et commerciaux. Tous les producteurs/trices et employé-e-s 
concernés sont informés oralement et dans une langue qu'ils comprennent des dispositions en 
la matière.  

3.6.3 Procédure en cas d’irrégularités et de cas su spects  
Les irrégularités constatées ou les plaintes introduites doivent être enregistrées. En outre, des 
mesures doivent être prises afin de résoudre les problèmes dans des délais définis (Corrective 
Action Plans).  
L'organisation doit lancer une procédure limitée dans le temps afin de remédier aux situations 
dans lesquelles les standards  environnementaux, sociaux et commerciaux ne sont pas 
entièrement respectés lors de la production et de la commercialisation des produits du 
commerce équitable.    
Lorsqu'un partenaire du commerce équitable ne garantit pas le respect des standards  sociaux 
et environnementaux à la longue et ne prend pas de mesures correctives appropriées, la 
collaboration doit prendre fin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                   
15 Il est fait référence au système de contrôle d’IFAT et au système de certification de FLO.  
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4 Appendice 
 

Liste de toutes les conventions de l’OIT pertinente s  
Les entreprises soumises à ce code sont responsables de veiller à ce que ces politiques, 
procédures et pratiques sont au moins conformes aux normes internationales du travail et aux 
droits humains internationaux et de respecter les principes ancrés dans les instruments 
internationaux suivants :   

Convention 1 de l'OIT (durée du travail - industrie) 

Conventions 29 et 105 et Recommandation 35 de l'OIT (travail forcé et travail servile)  

Convention 81 de l'OIT (inspection du travail) 

Convention 87 de l'OIT (liberté syndicale) 

Convention 98 de l'OIT (droit de négociation collective) 

Conventions 100 et 111 et Recommandations 90 et 111 de l'OIT (égalité de rémunération entre 
la main d'oeuvre masculine et la main d'œuvre féminine pour un travail de 
valeur égale; discrimination dans l'emploi et la profession) 

Convention 122 de l'OIT (politique de l'emploi) 

Convention 131 de l'OIT (fixation des salaires minima) 

Convention 135 et Recommandation 143 de l'OIT (représentants des travailleurs) 

Convention 138 et Recommandation 146 de l'OIT (âge minimum) 

Convention 154 de l'OIT (négociation collective) 

Convention 155 et Recommandation 164 de l'OIT (sécurité et santé des travailleurs) 

Convention 159 et Recommandation 168 de l'OIT (réadaptation professionnelle et emploi des 
personnes handicapées) 

Convention 175 de l'OIT (travail à temps partiel) 

Convention 177 et Recommandation 184 de l'OIT (travail à domicile) 

Convention 182 et Recommandation 190 de l'OIT (pires formes de travail des enfants) 

Convention 183 de l'OIT (protection de la maternité) 

Convention 184 et Recommandations de l'OIT (sécurité et santé dans l'agriculture)  

 

Déclaration universelle des droits de l'homme 

Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant  

Convention des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard 
des femmes  

(source : Jo-In-Code, exhaustif, p. 2f). 

 


